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CHAPITRE 1er. - Définitions et champ d'application

  Article 1er. Le présent arrêté transpose la Directive 66/402/CEE du Conseil du 14 juin 1966 concernant la
commercialisation des semences de céréales, modifiée pour la dernière fois par la Directive d'exécution 2021/415
de la Commission du 8 mars 2021 modifiant les Directives 66/401/CEE et 66/402/CEE afin d'adapter à l'évolution
des connaissances scientifiques et techniques les groupes taxonomiques et les noms de certaines espèces de
semences et de mauvaises herbes.
  Le présent arrêté transpose également la Directive d'exécution (UE) 2021/2171 de la Commission du 7
décembre 2021 modifiant la Directive 66/402/CEE du Conseil en ce qui concerne le poids d'un lot de semences et
le poids d'un échantillon d'Avena nuda.

  Art. 2. Le présent arrêté concerne la production en vue de la commercialisation ainsi que la commercialisation
des semences de céréales à l'intérieur de l'Union européenne.
  Pour les semences de céréales destinées à l'exportation vers les pays tiers, pour autant que la destination
puisse être prouvée et que les semences soient identifiées en ce sens, seules les dispositions des chapitres 11 et
12 de l'annexe 6 s'appliquent.

  Art. 3. § 1er. Pour l'application du présent arrêté, l'on entend par :
  1° la commercialisation : la vente, la détention en vue de la vente, l'offre de vente ou toute cession, toute
fourniture ou tout transfert, en vue d'une exploitation commerciale, de semences à des tiers, que ce soit contre
rémunération ou non;
  2° les céréales : les plantes des espèces suivantes destinées à la production agricole ou horticole, à l'exclusion
des usages ornementaux :
  

  
1 Avena nuda L. Avoine nue
2 Avena sativa L. (y compris A. byzantina K. Koch) Avoine cultivée et avoine byzantine
3 Avena strigosa Schreb. Avoine maigre, avoine rude
4 Hordeum vulgare L. Orge
5 Oryza sativa L. Riz
6 Phalaris canariensis L. Alpiste
7 Secale cereale L. Seigle
8 Sorghum bicolor (L.) Moench subsp. bicolor Sorgho

9 Sorghum bicolor (L.) Moench subsp. drummondii
(Steud.) de Wet ex Davidse Sorgho du Soudan

10 x Triticosecale Wittm. ex A. Camus
Triticale, hybrides résultant du croisement d'une
espèce du genre Triticum avec une espèce du
genre Secale

11 Triticum aestivum L. subsp. aestivum Froment (blé) tendre
12 Triticum turgidum L. subsp. durum (Desf.) van Slageren Blé dur
13 Triticum aestivum L. subsp. spelta Epeautre
14 Zea mays L. (partim) Maïs, à l'exception du popcorn et du maïs sucré

15
Sorghum bicolor (L.) Moench subsp. bicolor x Sorghum
bicolor (L.) Moench subsp. drummondii (Steud.) de Wet
ex Davids

Hybrides résultant du croisement entre le sorgho
et l'herbe du Soudan

3° les variétés, hybrides et lignées inbred de maïs et Sorghum spp :
  a) variété à pollinisation libre : variété suffisamment homogène et stable;
  b) lignée inbred : lignée suffisamment homogène et stable, obtenue soit par autofécondation artificielle
accompagnée de sélection pendant plusieurs générations successives, soit par des opérations équivalentes;
  c) hybride simple : première génération d'un croisement entre deux lignées inbred, défini par l'obtenteur;
  d) hybride double : première génération d'un croisement entre deux hybrides simples, défini par l'obtenteur;
  e) hybride à trois voies : première génération d'un croisement entre une lignée inbred et un hybride simple,
défini par l'obtenteur;
  f) hybride " Top cross " : première génération d'un croisement entre une lignée inbred ou un hybride simple et
une variété à pollinisation libre, défini par l'obtenteur;
  g) hybride intervariétal : première génération d'un croisement entre des plantes de semences de base de deux
variétés à pollinisation libre, défini par l'obtenteur;
  4° les semences prébase : les semences de sélection de générations antérieures aux semences de base, qui
ont été produites sous la responsabilité de l'obtenteur selon des règles de sélection conservatrice en ce qui
concerne la variété et, qui ont été contrôlées et approuvées officiellement par un service compétent pour la
certification, conformément aux dispositions applicables à la certification de semences de base;
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  5° les semences de base d'avoine, d'orge, de riz, d'alpiste, de seigle, de triticale, de blé, de blé dur et d'épeautre,
autres que leurs hybrides respectifs : les semences :
  a) qui ont été produites sous la responsabilité de l'obtenteur selon des règles de sélection conservatrice en ce
qui concerne la variété, le cas échéant à partir de semences prébase;
  b) qui sont prévues pour la production de semences de la catégorie " semences certifiées " soit des catégories
" semences certifiées de la première reproduction " ou " semences certifiées de la deuxième reproduction ";
  c) qui répondent, sous réserve des dispositions de l'article 5, § 1er, aux conditions prévues aux annexes 1 et 2
pour les semences de base, et,
  d) pour lesquelles il a été constaté, lors d'un examen officiel ou, dans le cas des conditions figurant à l'annexe 2,
soit lors d'un examen officiel, soit lors d'un examen effectué sous contrôle officiel, que les conditions visées aux
points a), b) et c) ont été respectées;
  6° les semences de base d'hybrides d'avoine, d'orge, de riz, de seigle, de blé, de blé dur, d'épeautre et de
triticale autogame, les semences :
  a) destinées à la production d'hybrides;
  b) qui, conformément aux normes visées à l'article 5, répondent aux conditions fixées aux annexes 1 et 2°
pour les semences de base, et,
  c) pour lesquelles il a été constaté, lors d'un examen officiel ou, dans le cas des conditions figurant à l'annexe 2,
soit lors d'un examen officiel, soit lors d'un examen effectué sous contrôle officiel, que les conditions énoncées
aux points a), et b) ont été respectées;
  7° les semences de base (maïs et Sorghum spp) :
  a) de variétés à pollinisation libre : les semences :
  i) qui ont été produites sous la responsabilité d'un obtenteur selon les règles de sélection conservatrice en ce
qui concerne la variété, le cas échéant à partir de semences prébase;
  ii) qui sont prévues pour la production de semences de la catégorie " semences certifiées " de cette variété,
d'hybrides " Top cross " ou d'hybrides intervariétaux;
  iii) qui répondent, sous réserve des dispositions de l'article 5, aux conditions prévues aux annexes 1 et 2 pour
les semences de base et,
  iv) pour lesquelles il a été constaté, lors d'un examen officiel ou, dans le cas des conditions figurant à l'annexe
2, soit lors d'un examen officiel, soit lors d'un examen effectué sous contrôle officiel, que les conditions
énoncées aux points i), ii) et iii) ont été respectées;
  b) de lignées inbred : les semences :
  i) qui répondent, sous réserve des dispositions de l'article 5, aux conditions prévues aux annexes 1 et 2 pour
les semences de base et,
  ii) pour lesquelles il a été constaté, lors d'un examen officiel ou, dans le cas des conditions figurant à l'annexe 2,
soit lors d'un examen officiel, soit lors d'un examen effectué sous contrôle officiel, que les conditions énoncées
au point i) ont été respectées;
  c) d'hybrides simples : les semences;
  i) qui sont prévues pour la production d'hybrides doubles, d'hybrides à trois voies ou d'hybrides " Top Cross ";
  ii) qui répondent, sous réserve des dispositions de l'article 5, aux conditions prévues aux annexes 1 et 2 pour
les semences de base et,
  iii) pour lesquelles il a été constaté, lors d'un examen officiel ou, dans le cas des conditions figurant à l'annexe 2,
soit lors d'un examen officiel, soit lors d'un examen effectué sous contrôle officiel, que les conditions énoncées
aux points i) et ii) ont été respectées;
  8° les semences certifiées d'alpiste autres que ses hybrides, de seigle, de sorgho, de sorgho du Soudan, de
maïs et d'hybrides d'avoine, d'orge, de riz, de blé, de blé dur, d'épeautre et de triticale autogame : les semences :
  a) qui proviennent directement, de semences de base ou, à la demande de l'obtenteur, de semences d'une
génération antérieure aux semences de base qui peuvent répondre, et qui ont répondu, lors d'un examen
officiel, aux conditions prévues aux annexes 1 et 2 pour les semences de base;
  b) qui sont prévues pour une production autre que celle de semences de céréales;
  c) qui répondent, sous réserve des dispositions de l'article 5, §§ 1er et 2, aux conditions fixées aux annexes 1
et 2 pour les semences certifiées, et,
  d) pour lesquelles il a été constaté, lors d'un examen officiel ou lors d'un examen effectué sous contrôle officiel,
que les conditions énoncées aux points a), b) et c) ont été respectées;
  9° les semences certifiées de la première reproduction (avoine, orge, riz, triticale, blé, blé dur et épeautre,
autres que leurs hybrides respectifs) : les semences :
  a) qui proviennent directement de semences de base ou, à la demande de l'obtenteur, de semences d'une
génération antérieure aux semences de base qui ont répondu, lors d'un examen officiel, aux conditions prévues
aux annexes 1 et 2 pour les semences de base;
  b) qui sont prévues soit pour la production de semences de la catégorie " semences certifiées de la deuxième
reproduction ", soit pour une production autre que celle de semences de céréales;
  c) qui répondent aux conditions prévues aux annexes 1 et 2 pour les semences certifiées de la première
reproduction, et,
  d) pour lesquelles il a été constaté, lors d'un examen officiel ou lors d'un examen effectué sous contrôle officiel,
que les conditions énoncées aux points a), b) et c) ont été respectées;
  10° les semences certifiées de la deuxième reproduction (avoine, orge, riz, triticale, blé, blé dur et épeautre,
autres que les hybrides respectifs) : les semences :
  a) qui proviennent directement des semences de base, de semences certifiées de la première reproduction ou,
à la demande de l'obtenteur, de semences d'une génération antérieure aux semences de base qui ont répondu,
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lors d'un examen officiel, aux conditions prévues aux annexes 1 et 2 pour les semences de base;
  b) qui sont prévues pour une production autre que celle de semences de céréales;
  c) qui répondent aux conditions prévues aux annexes 1 et 2 pour les semences certifiées de la deuxième
reproduction et,
  d) pour lesquelles il a été constaté, lors d'un examen officiel ou lors d'un examen effectué sous contrôle officiel,
que les conditions énoncées aux points a), b) et c) ont été respectées;
  11° les dispositions officielles : les dispositions qui émanent de ou sont prises par :
  a) les autorités d'un Etat ou,
  b) des personnes morales de droit public ou privé agissant sous la responsabilité d'un Etat, à condition ces
personnes ne recueillent pas de profit particulier du résultat de ces dispositions ou,
  c) pour des activités auxiliaires, par des personnes physiques assermentées agissant sous contrôle d'un Etat, à
condition ces personnes ne recueillent pas de profit particulier du résultat de ces dispositions;
  12° catalogue commun : le catalogue commun des variétés des espèces agricoles défini par la Directive
2002/53/CE du Conseil du 13 juin 2002;
  13° le catalogue national : le catalogue national des variétés des espèces de plantes agricoles établis par l'arrêté
du Gouvernement wallon du 24 avril 2014 relatif aux catalogues des variétés des espèces de plantes agricoles et
de légumes et abrogeant certaines dispositions en la matière;
  14° le Service : la Direction de la Qualité et du Bien-être animal du Département du Développement, de la
Ruralité et des Cours d'eau et du Bien-être animal de l'administration, désignée comme autorité compétente pour
la production et de la commercialisation des semences de céréales;
  15° le Règlement (UE) n° 2016/2031 du 26 octobre 2016 : Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen
et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux
végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 228/2013, (UE) n° 652/2014 et
(UE) n° 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE,
200/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE;
  16° le Règlement (UE) n° 2017/625 du 15 mars 2017 : Règlement (UE) n° 2017/625 du Parlement européen et
du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer
le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles
relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques,
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 999/2001, (CE) n° 396/2005, (CE) n°
1069/2009, (CE) n° 1107/2009, (UE) n° 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les
règlements du Conseil (CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 98/58/CE,
1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du Parlement européen et
du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE,
91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les
contrôles officiels).
  Pour l'application de l'alinéa 1er, 5°, la production de semences de base peut se faire en un ou deux cycles de
multiplication. Dans ce cas, la catégorie de semences de base est subdivisée en semences de base E2 pour la
première génération provenant de semences prébase, et semences de base E3 pour, la deuxième génération
après les semences prébase.
  § 2. Ne relèvent pas de la commercialisation visée au paragraphe 1er, alinéa 1er, 1°, les échanges de semences
qui ne visent pas une exploitation commerciale de la variété, telles que les opérations suivantes :
  a) la fourniture de semences à des organismes officiels d'expérimentation et d'inspection;
  b) la fourniture de semences à des prestataires de services, en vue de la préparation ou du conditionnement,
pour autant que le prestataire de services n'acquière pas un titre sur la semence ainsi fournie.
  La fourniture de semences, sous certaines conditions, à des prestataires de services en vue de la production
de certaines matières premières agricoles, destinées à un usage industriel, ou de la propagation des semences à
cet effet, ne relève pas de la commercialisation, pour autant que le prestataire de services n'acquière un titre ni
sur la semence ainsi fournie, ni sur le produit de la récolte. Le fournisseur de semences fournit au Service une
copie des parties correspondantes du contrat conclu avec le prestataire de services et ce contrat comporte les
normes et conditions actuellement remplies par la semence fournie.
  Les modalités d'application relative à la commercialisation sont fixées par le Ministre conformément aux
décisions de l'Union européenne.
  § 3. Conformément aux décisions des institutions de l'Union européenne, le Ministre peut :
  1° modifier la liste des espèces figurant au paragraphe 1er, 2° ;
  2° adapter les définitions reprises au paragraphe 1er, 3° ;
  3° modifier le paragraphe 1er, 5°, 6°, 8°, 9° et 10°, aux fins de l'inclusion des hybrides d'alpiste, de seigle ou de
triticale dans le champ d'application de cet arrêté;
  4° spécifier et déterminer quels types de variétés, y compris les composants destinés à la certification, sont
pris en considération pour le contrôle aux conditions du présent arrêté.

  CHAPITRE 2. - La certification et la commercialisation

  Section 1ère. - Dispositions relatives à la qualité

  Art. 4. § 1er. Les semences de céréales sont uniquement commercialisées si :
  1° elles ont été officiellement certifiées " semences prébase ", " semences de base ", " semences certifiées ", "
semences certifiées de la première reproduction " ou " semences certifiées de la deuxième reproduction ";
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  2° une teneur en humidité de seize pour cent en poids n'est pas dépassée au moment de certification officielle,
et,
  3° elles appartiennent à une variété figurant dans les catalogues nationaux ou dans le catalogue commun.
  § 2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1er, les semences brutes pour la transformation peuvent être
commercialisées, sous réserve que l'identité de ces semences soit garantie officiellement, conformément à
l'annexe 6, chapitre 7.

  Art. 5. § 1er. Par dérogation à l'article 4, 1° et 2°, les semences prébase et les semences de base ne répondant
pas aux conditions prévues à l'annexe 2 en ce qui concerne la faculté germinative peuvent être certifiées
officiellement et commercialisées à condition que le fournisseur garantisse une faculté germinative déterminée,
qu'il indique pour la commercialisation, sur une étiquette spéciale portant ses nom et adresse et le numéro de
référence du lot.
  § 2. Par dérogation à l'article 4, et dans l'intérêt d'un approvisionnement rapide en semences, les semences
prébase, les semences de base et les semences certifiées pour lesquelles ne serait pas terminé l'examen officiel
destiné à contrôler le respect des conditions fixées à l'annexe 2 en ce qui concerne la faculté germinative,
peuvent être certifiées officiellement et commercialisées jusqu'au premier destinataire commercial.
  La certification n'est accordée que sur présentation d'un rapport d'analyse provisoire des semences, et à
condition que soient indiqués les nom et adresse du premier destinataire.
  Le fournisseur garantit la faculté germinative constatée lors de l'analyse provisoire, qu'il indique, pour la
commercialisation, sur une étiquette spéciale portant les nom et adresse du fournisseur et le numéro de
référence du lot.
  § 3. Les dispositions des paragraphes 1er et 2 ne s'appliquent pas aux semences importées des pays tiers,
sauf les cas prévus à l'article 17 en ce qui concerne la multiplication hors de l'Union européenne.

  Art. 6. § 1er. Par dérogation à l'article 4, le directeur du Service peut autoriser les producteurs établis sur le
territoire de la Région wallonne à commercialiser :
  1° de petites quantités de semences, dans des buts scientifiques ou pour des travaux de sélection;
  2° des quantités appropriées de semences destinées à d'autres fins, d'essai ou d'expérimentation, dans la
mesure où elles appartiennent à des variétés pour lesquelles une demande d'inscription aux catalogue national a
été déposée. A cette fin, sont d'application les dispositions de la décision 2004/842/CE de la Commission du 1er
décembre 2004 relative aux modalités d'exécution selon lesquelles les Etats membres peuvent autoriser la
commercialisation de semences appartenant à des variétés pour lesquelles une demande d'inscription aux
catalogues nationaux des variétés des espèces de plantes agricoles et de légumes a été déposée.
  Le Ministre fixe, conformément aux décisions des institutions de l'Union européenne, les objectifs pour lesquels
l'autorisation est donnée, les dispositions relatives à l'étiquetage des emballages, ainsi que les quantités
autorisées et les conditions pour lesquelles l'autorisation est accordée.
  § 2. Dans le cas du matériel génétiquement modifié, l'autorisation visée au paragraphe 1er est accordée si
toutes les mesures appropriées ont été prises pour éviter les risques sur la santé humaine et sur
l'environnement et si les semences répondent aux conditions de la législation régissant la dissémination et la mise
sur le marché des organismes génétiquement modifiés.

  Art. 7. Le Ministre peut, pour la production sur le territoire wallon, fixer des conditions supplémentaires ou plus
rigoureuses que celles prévues aux annexes 1 et 2, pour la certification des semences prébase, des semences
de base et des semences certifiées de toute nature.

  Art. 8. La description éventuelle requise pour la certification des composants généalogiques est, à la demande
de l'obtenteur, tenue confidentielle.

  Section 2. - Dispositions relatives à l'emballage et à l'étiquetage

  Art. 9. Les semences prébase, les semences de base et les semences certifiées de toute nature sont
uniquement commercialisées en lots suffisamment homogènes et dans des emballages fermés, munis,
conformément aux dispositions des articles 10, 11 et 12, d'un système de fermeture et d'un marquage.
  Le Ministre peut prévoir, pour la commercialisation de petites quantités de ces semences au dernier utilisateur,
des dérogations aux dispositions à l'alinéa 1er en ce qui concerne l'emballage, le système de fermeture et le
marquage.

  Art. 10. § 1er. Les emballages de semences prébase, de semences de base, et de semences certifiées de toute
nature sont fermés officiellement ou sous contrôle officiel de façon à ce qu'ils ne puissent être ouverts sans que
le système de fermeture ne soit détérioré ou sans que l'étiquette officielle prévue aux articles 11, §§ 1er et 12, et
l'emballage ne montrent de traces de manipulation.
  Afin d'assurer la fermeture, le système de fermeture comporte soit l'incorporation dans celui-ci de l'étiquette
officielle prévue aux articles 11, §§ 1er et 12, soit l'apposition d'un scellé officiel.
  Les mesures prévues à l'alinéa 2 ne sont pas indispensables dans le cas d'un système de fermeture non
réutilisable.
  Les systèmes de fermeture des emballages qui répondent aux conditions du présent paragraphe sont fixés au
point 8.4.6. de l'annexe 6.
  § 2. Il est procédé à une ou plusieurs nouvelles fermetures qu'officiellement ou sous contrôle officiel. Dans ce
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